
La RSE danslescampings

RÉVISER LES PRATIQUES

POURCRÉERDES AVANTAGES

La RSE (Responsabilitésociétale

desentreprises) estla mise

en œuvredespratiques

(sociales,économiques

et environnementales)

du développementdurable

par les entreprises.

C’est une démarchevolontaire

qui peut être adoptéepartoute

entreprise,quels quesoient

sa taille et son secteur d’activité.
Évidemment, les campings

sont concernéset certains

sont déjà impliqués. Ils en tirent

desbénéfices en matière

de gestion ainsi que de visibilité.
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Responsabilité sociétale:Les7 questionscentrales

* Leschiffrescorrespondentauxnumérosdeschapitresde lanormeISO26000.

Norme ISO 26000.

L’objectif dela RSE est d’avoir un

impact positif sur la sociétéetde respec-

ter l’environnementtout en restant éco-

nomiquement viable. Pour réussir dans
cettedémarche, la collaboration avec

l’ensembledesparties prenantesestde

rigueur : collaborateurs,clients, fournis-

seurs, actionnaires,acteurs du territoire,

etc. L'approvisionnementdu camping en

circuit court fait partie intégrantede la

démarche,en sorte que tout l'environne-

ment local s'y retrouve.

La norme ISO 26000 définit la RSE à

l’échelle internationale et la rend appli-

cable à tout type d’organisation : entre-

prises, collectivités locales,ONG... C’est
ce qu’on appelle la RSO (Responsabilité

sociétaledesorganisations).En un mot,

les entreprisesdeviennentcitoyennesde
leur périmètrelocal.

De la normeà l'amélioration
générale

L’ISO 26000 définit la RSO comme « la

responsabilité d’une organisation vis-à-

vis des impacts de ses décisions et de
sesactivités sur la société et sur l’envi-

ronnement, setraduisantpar :

- adopter un comportement transparent

et éthique qui contribueau développe-

ment durable,y compris à la santéet au
bien-être de la société,

- prendre en compte les attentesdespar-

ties prenantes,

- respecter les lois en vigueur et être

compatible avec les normes internatio-

nales.

La normeISO 26000 n’est pas destinée

à desfins de certification,elle encourage

les organisations à se diriger vers une

mise en place d'une démarche RSO à

l’aide de questions centrales réparties
en septcatégories,relativesà :

- la gouvernancede l'organisation(le res-

pect de la loi, la transparence,la respon-

sabilité de rendre compte et le dialogue
avecles parties prenantes),

- les droitsde l'Homme,

- les relationset conditionsde travail.

- l’environnement,
- la loyautédes pratiques.

- les questions relativesaux consomma-

teurs,

- les communautéset le développement

local.

En suivant la norme ISO 26000, la

marche à suivre pour mettre en place

une démarcheRSEest la suivante :

- À l’aide de septgrands principes, vous

pouvez effectuer une analyse rapide de

votre performance pour chacune des
sept questionscentrales. Quel estvotre

rôle dans la sociétéet quels sont les

impacts de vos activités ? Quelle est

votre contribution au développement
durable?
- Vous procédezensuite à une cartogra-

phie des parties prenanteset listezleurs

attentes: sont-elles affectées par votre

organisation ? Qu’attendent-elles de
vous en termesde comportementet de

votre propre organisation?

- Affinez votre auto-analyseen exerçant
votre devoirde vigilance. Quellessont les

pratiques que vous pouvez améliorer

immédiatement?
- Définissez vos objectifs et vos cibles.

Comment allez-vous démontrer l’amélio-
ration continue de la responsabilité
sociétale de votre organisationà courtet

long termes?

- Intégrez la responsabilitésociétaledans

tous les élémentspertinentsde l’organi-
sation.

Le labelLUCIE 26000

Créé en 2007. le label LUCIE 26000 est

un gage d'engagement dans une
démarche RSE dont peuvent bénéficier

l’ensemble des organisations,hôtellerie

de plein air comprise.

L’approche de LUCIE 26000 est alignée

sur l’ISO 26000 et ses sept domaines
d’application :

- gouvernance responsable,transparence,

- respect desindividus,

-qualité devie autravail,

- protection de la nature.

- éthique despratiques,

- produits et servicesresponsables,

- engagement pour l’intérêtgénéral.
Un parcours de progrès en RSE est
accessibleà tous pourdébuter à l’étape
de son choix :

1/ Découverte de la RSE avec LUCIE

Faire, la base de données RSE qui pro-

pose dessolutions concrètes à mettre

en placeau seinde son organisation.
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2/ Formation avecdesexperts.

3/ Diagnostic RSE.

4/ La labellisation avec le label LUCIE

26000 et TOUMAÏ, ce dernier proposant

une démarchede labellisationsimplifiée

et plus soupie.

Le campingBlueOcéanà
Ondres: unacteurinspirant

Modèle en matière de développement

durabledans le secteurdel’hôtellerie de
plein air et certifié Écolabel européen,le

camping Blue Océan, situé dans les

Landes,est engagédansla préservation

de l’environnement : gestion de l’eau, de

l’énergie,valorisationdesdéchets, amé-

nagement del’espace, circulation limitée

desvéhicules... Voici quelques actions

concrètes misesen placeparce site.

Gestion de l’eau :

- réducteurs de débit aux robinetset de
mousseursaux pommeaux de douche

pour un débit d'eau moyen inférieur à

9 l/mn,

- chasse d'eauéconomiquedans les WC,

- collecteurs d’eau de pluie,

- système d’arrosage manuel raisonné
(matin et soir).

Gestion de l'énergie :

- ampoules à basseconsommationdans

les hébergements,

- ampoules économiquespour les éclai-

rages allumésplus de5 h/jour,

- appareils électroménagersen classeA

ou A+,

- utilisation de l’énergie solairethermique

(chauffage de la piscine, sanschlore),

photovoltaïque (éclairagedeschemins).

Aménagementde l’espace dans le res-

pect du milieu naturel :

- les nouvellesalléesne sontplus béton-

nées,

- hébergements en bois se fondant dans
la forêt,

- toiture végétaliséeet isolation en ouate

de cellulosedans le bâtiment d’accueil :

« La réceptiondu campingn’est ni chauf-

fée (l’hiver) ni climatisée (l’été). La tem-

pérature ne descendpas en dessousde

17°C et monte rarementau-delàde 25°C ».

Tri desdéchets :

- containers pour le tri du verre,du plas-

tique, du carton et tetra-pack,des piles

électriques,du métal,du papier,

- information desclients lors du discours

d'accueil, dans le guide d’accueil, dans

les logements, sanitairescollectifs et

autres endroits à l’aide d’un système
d’affichage et de panneauxd’information

implantés sur le site,

- utilisation degobelets PLA en amidon

de maïs lors du pot d'accueil.

Déplacements:

- voiturettes électriques et bicyclettes

pour le personnel,

- circulation desvéhiculeslimitée à deux

tranches horaires de deux heures dans
la journée,
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Développer des relations et conditions

de travailresponsables________________

Développer l'éthique dans les relations

d affaires

4 Principe cTactiom

Basededonnées LUCIE Baire.

- navette gratuite au départ du camping

jusqu’au centre-ville ou la plage.

Autres bonnes pratiques (liste non
exhaustive):

- utilisation de produits respectueuxde
l'environnement,

- mise en placed’une gamme bio certi-

fiée « AB » (Agriculture biologique) et une

village,

- animations autour d’ateliers ludiques
d’éducation à l’environnementaux
enfants,

- création d’un jardin aromatique pour

enseignerles fragrancesaux enfants,

- 20 ruches implantées : production de

miel, animations enfants, participation à

« Le camping Blue Océan
est engagédans la préservation

de l’environnement :

valorisationdesdéchets,
aménagementde l’espace... »

gamme certifiée « Écolabel européen »

(droguerie,bazar),

- restaurant : produits locaux cuisinés par

un chef de cuisine.

- pain et viennoiseries du boulanger du

la pollinisationde la flore environnante,

- bannissement progressifdu plastique:

pailles papier,emballages carton, fon-

taine à eau pour remplir les gourdes réu-

tilisables. « Notre engagementest

d'abord environnemental,puis s’ouvreau

social. Passantde huit salariésà l'année

à 65 salariés en été, nousavons une

responsabilitésocialesur le territoire. En

quelques semaineson devient le troi-

sième employeursur la commune», rap-

porte Benjamin Souviraa, directeur du

camping.

D’autres exemples d’actions sociales et

sociétales :

- conditions de travail : aménagementdu

temps detravail,réductionpénibilité,

- qualité de vie autravail : environnement

et organisation de travail agréables,
implication des collaborateurs,

- management : formation et implication

descollaborateursaux politiquesde RSE

de l'entreprise,managementparticipatif,

- diversité : égalitéhomme-femme,favori-

ser la diversité desprofils, insertion de

personneséloignéesde l’emploi,

- ancrage territorial : dialogue avec les

pouvoirs locaux, les entreprisesdu terri-

toire et la population, emploi local. ¦
Camping Blue Océan.
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